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Organizzazione: a responsabile del materiale, signora Tognola, tiene accurramente i registri

sul quali figura ogni capo offerto dalla popolazione, ogni capo distribuito a chi ne faccia

rlchiesta. Le altre signore si occupano di ordinäre e controllare ogni indumento che al

momento della consegna e fresco come uscito dal magazzino. (Foto W. Tannaz, Locarno)

Tali persone si erano annunciate precedentemente

e il Comitato incaricato si era interessato di conoscere

la loro reale situazione familiare. Sono compiti non

sempre gradevoli, ma resi necessari dalla possibility

sempre esistente di un pur minimo sfruttamento della

situazione. Nessuna distinzione, per contro, venne fatta

tra svizzeri o stranieri.
Non bastando il locale di via Marcacci, le signore

dell'Optima misero volontieri a disposizione la loro

vasta sede dove si svolse la maggior parte del lavoro.

Ora l'azione si chiude. II locale dell'Optima ha da

essere restituito. Della raccolta rimangono a disposizione

alcuni indumenti estivi che serviranno tra poco.

Gli indumenti di lana troppo usati e non idonei alia

distribuzione, racchiusi in sacchi, prendono la via delle

fabbriche di lana filata che restituiscono gli stracci

ricevuti in tante belle matasse pronte per far calze e

pullovers.
II materiale per il lavoro del venerdi e garantito

anche in questo modo.
Eliminati gli Ultimi resti, nella ordinatissima sede

di via Marcacci tornano ad allinearsi nei cassetti cal-

zettoni e pullover per il prossimo inverno. L'azione di

Natale si conclude, ma giä si avvia quella del prossimo

anno.

E a Bellinzona

Anche la sezione di Bellinzona della Croce Rossa ha

celebrato il Natale 1963 con un'azione di carattere

nuovo. Ottenuta dal Municipio una distinta delle

persone anziane, sole o coniugi, in condizioni disagiate, le

signore del comitato hanno preparato e distribuito circa
50 pacchi di viveri e ricostituenti che han dato con-

forto a gente modesta, non abituata a chiedere e percid

spesso involontariamente ignorata da quanti si occupano

di assistenza.
Croce Rossa attiva, dunque, fautrice di iniziative

sostenute da quello spirito di volontariato tipico delle

generazioni passate, ma che anche le attuali non inten-
dono lasciar svanire nel nulla.

LA CKOIX-ROUGE GENEVOISE

La section genevoise de la Croix-Rouge suisse est

venue occuper en septembre ses nouveaux locaux, un

etage d'un immeuble recemment acheve ä la route des

Acacias. Cet immeuble fait partie d'un bloc comprenant
les numeros 3 ä 9 de cette grande artere et construit

pour le compte d'une association «Le Foyer-Acacias 11»

par MM. G. Cuenod et D. Reverdin, architectes. D'autres

institutions — un Hotel des jeunes pouvant recevoir

cinquante hötes et gere par les Unions chretiennes, un

Hotel maternel qui regoit dix jeunes meres et leurs en-

fants, le centre Dr Henri Revilliod, etc. — ont egalement

trouve logis dans ce bloc qui comprend egalement des

appartements ä loyer modere et des arcades mar-

chandes. Les locaux occupes par la Croix-Rouge
genevoise, aux numeros 7 et 9, ont permis d'installer, ä cöte

des bureaux de la section proprement dite et d'un local

pouvant recevoir l'ouvroir de la section et servir de

salle de cours et de reunion, les installations du Centre

d'hygiene sociale de Ia section et Celles du Lactarium

genevois.

Et les inaugure

Le bloc a ete inaugure le 24 novembre par M. Alexandre

Cuenod, president de l'association « Le Foyer » en pre-
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NEUTRALITfi ET COMMUNAUTE INTERNATIONALE

NEUTRALITÄT UND VÖLKERGEMEINSCHAFT

Par HANS HAUG, docteur en droit,
privat-docent ä 1'EcoIedes Hautes Etudes economiques et sociales

de St-Gall
secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Le secretaire general de la Croix-Rouge suisse, M. Hans
Haug, a fait paraitre recemment un ouvrage consacre
ä la neutrality dans la communaute internationale,
Neutralität und Völkergemeinschaft *. La Revue internationale

de la Croix-Rouge, dans son edition de septembre
1962, a consacre ä ce volume une etude qui en souligne
la valeur et l'interet et que nous sommes heureux de

reproduire ici. (T.)

Nous avons eu deja I'occasion de signaler, dans la
Revue internationale, l'etude de M. Hans Haug, docteur
en droit, privat-docent d l'Ecole des Hautes Etudes
economiques et sociales de St-Gall, secretaire general
de la Croix-Rouge suisse, sur « le role de la Puissance
protectrice au benefice des victimes de la guerre ».

Ce meme sujet se trouve systematiquement deve-
loppe ä la troisieme partie d'un ouvrage de pres de 200

pages que vient de faire paraitre M. Haug sur la
Neutralite dans la societe internationale.

L'idee de la neutralite se trouvant etroitement liee
aux principes de la Croix-Rouge, nos lecteurs se re-
porteront avec beaucoup d'interet aux developpements
que l'auteur donne, dans la premiere et la deuxieme
partie de son ouvrage, aux droits et devoirs des
puissances neutres, ä la notion de neutralite permanente, et

* Polygraphischer Verlag AG, Zurich-Saint-Gall, 1962.

DANS SES NOUVEAUX BUREAUX

sence de representants des autorites et des membres des
diverses associations qui cohabitent sous son toit. Me
Pierre Audeoud, president de la Croix-Rouge genevoise,
prit entre autres la parole au cours de cette breve cere-
monie qui fut suivie par la visite des differents centres
et secretariats recemment installes. Le 30 novembre, en
fin d'apres-midi, les collaborateurs et les collaboratrices
de la Croix-Rouge genevoise etaient invites ä visiter les
nouvelles installations de la section et de son Centre
d'hygiene.

Changement d'adresse s. v. p.

Rappeions les nouvelles adresses et les nouveaux
numeros d'appel telephonique de la Croix-Rouge
genevoise:

Section genevoise de la Croix-Rouge suisse, secretariat, se-
cours aux enfants et parrainages, secretariat romand et section
genevoise de la Croix-Rouge suisse de la Jeunesse et redaction
romande de la revue:

9, route des Acacias, telephone (022) 42 77 50.

Centre d'hygiene sociale de la section genevoise de la Croix-
Rouge suisse, Infirmieres visiteuses, Lactarium genevois:

7, route des Acacias, telephone (022) 42 85 50.

au röle des Etats neutres dans la communaute
internationale.

Mais c'est surtout la troisieme partie, relative au
röle de la Puissance protectrice, qui Interesse les
lecteurs de notre Revue ä cause de son appartenance au
droit de Geneve.

M. Haug expose, dans un premier chapitre, le röle
de l'Etat neutre comme Puissance protectrice, le deve-
loppement, la position juridique et les täches qu'im-
plique cette protection ainsi que le röle particulier de
la Suisse comme Puissance protectrice au cours de la
Seconde Guerre mondiale.

Un second chapitre a pour litre « Neutralite et Hu-
manite ». 11 montre les services rendus par l'Etat neutre
comme terre de refuge, ses activites humanitaires ä

1'Interieur de ses frontieres et il s'etend particulierement
sur l'activite du Comite international de la Croix-Rouge.

II rappeile que, durant la Premiere Guerre mondiale,
le Comite international, se fondant sur le Reglement de
La Haye, avait dejä pu exercer une action considerable
en faveur des prisonniers de guerre. Les principaux
resultats de cette action humanitaire ayant ete incor-
pores au droit de Geneve en vertu de la Convention du
27 juillet 1929, formant Statut des prisonniers de guerre,
le Comite international n'en fut que mieux outille pour
continuer et etendre son ceuvre humanitaire durant la
Seconde Guerre mondiale.

Par analogie avec ses competences ä l'endroit des

prisonniers de guerre, le Comite international fut ä

meme, dans certains cas, d'intervenir en faveur d'une
partie des internes civils, ce qui ä nouveau suscita des

experiences utiles. Grace ä celles-ci, en effet, on put
definir le regime de l'internement dans la IVe Convention

de Geneve du 12 aoüt 1949 relative ä la protection
des personnes civiles en temps de guerre.

Dans son livre, M.Haug insiste sur le fait que presque
toutes les Puissances, grandes et petites, ont ratifie les

quatre Conventions de Geneve du 12 aoüt 1949, ce qui
donne au Comite international, maintes fois mentionne
dans ces Conventions, une autorite accrue. Et celle-ci
se fonde egalement sur les traditions, et specialement
sur son independance et son impartialite universelle-
ment reconnues.

Aussi, conclut M. Haug, convient-il de rendre
Hommage d ce consentement universel qui « ä travers les
Etats, les Armees, les Partis, au cours des developpements

de l'histoire du monde, recherche et reconnait
l'homme, partout le meme, dans son angoisse et dans
sa souffrance, creature de Dieu, l'un de nos freres et
que nous devons aider ».

Le troisieme et dernier chapitre: « La Neutralite et
la Paix » montre que la neutralite perpetuelle est fac-
teur de paix et l'auteur insiste sur les bons offices des
Etats neutres.

Nul n'etait mieux qualifie que M. Haug pour traiter
cet important sujet. II l'a fait de la maniere la plus
approfondie et son texte est particulierement instructif
et utile, aussi bien pour des membres de la Croix-Rouge
que pour des juristes et un public soucieux de connattre
certaines grandes lignes de revolution actuelle du droit
humanitaire international. H. C.
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